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Réforme de
l'audiovisuel public:
ouvrons le débat!
Contrairement à ce que soutient le président
de Radio France, ne demandons plus
au secteur public de faire ce que le privé fait tr~s bien.
Et tournons-le exclusivement vers la productIOn
et la diffusion de contenus culturels

Par OLIVIER BABEAU

Dans une tribune publiée
dans Le Monde daté du
14 septembre, Mathieu Gal-

let, actuel dirigeant de Radio Fmnce,
prend la plume pour critiquer
l'étude que nous avonllpubliée pour
la Fondation pour l'innovation poli-
tique (Fondapol),Refonder l~~diavi.-
suel public, la qualifiant d« invraI-
semblable». Ce qui ne paraît, hélas!
que trop «vraisemblable u est l'atti-
tude d'une classe dirigeante refu-
sant d'admettre que l'audiovisuel
public a besoin d'une :remise à plat
Qu'il nous soit permis de défendre
notre point de vue afin d'éviter en
particulier toute déformation.
L'audiovisuel public fait partie de

cesmonuments auxquels on ne tou-
ci1ejamais sans provoquer de vîves
réactions. Sa légitimité étant suppo-
sée indiscutable, il est. au mieux, dé-
crit comme devant «se réinvcnter»,
«faire face à des défis», sans que la
question de la justifkation même
de l'intervention publique en ce do-
maine ne soit posée. Nous propo-
sons d'appliquer à l'audiovisuel pu-
blic le principe de subsidiarité,
affIrmant, comme l'écrivait Frédéric
Bastiat, qu' "il est raisonnable de ne
confier à la fonction publique que ce
que lactivité privée ne peut absolu-
ment pas accomplir». Patrice Duha-
IDel he disait fmaJement rien d'autre
quand il déclarait en 2007: «Si la té-
lévision publique fait ce que frmt les
télévisions commerciales à travers le
monde, ce nest pas la peine que ce
soient des télévisions publiques. »
Si la justification originelle de

l'audiovisuel public n'est pas la dé-
mocratisation de la culture mais le
contrôle de l'informatian, elle évo-
lue. dès 1953.vers le fameux tripty-
que "divertir, informer, cultiver », qui
en reste encore aujourd'hui le pilier.
Or, que constatons-nous? D'abord,
que plus personne n'a besoin de
l'Etat pour se divertir. La concur-
rence avec le secteur privé en ce do-
maine n'est pas seulement injuste
(car elle oppose un acteur aux reve-
nus garantis à des acteurs dépen-
dants entièrement de la publicité),
elle est aussi collectivement coû-
teuse: en 2015, France Télévisions a,
par exemple, renchéri sur les offres
des acteurs privés français pout
l'achat des droits du catalogue d'Uni-
versai. Le groupe contribue aussi à

l'lnflation des salaires des anima-
teurs dont fi se dispute le recrute-
ment avec:les autres chaînes, et à
cene des droits sportifs!

Ntœssrrt DU PLURALISME
L'l!ldstence d'organes publics d'in-
formation peut être justifiée par la
nécessité du pluralisme. Maintenir
une voix qui soit. par construction,
suffisamment libre de tout intérêt
éo:momlque pour disposer d'une li-
berté de parole qui risque de ne pas
être présente dans des organes pos-
sédés par des intérêts privés piUilit
utile. Cesderniers, symétriquement,
disposent aussi d'une liberté de pa-
role sur d'autres sujets, regardant
l'Etat et le fonctionnement politi-
que, qui n'est pas moins précieuse.
L'audiovisuel public doit, à notre

sens, être radiœIement rebâti sur le
troisième élément, celui de la cul-
ture, qui en constitue le vrai cœur.
Lerêve de Malraux était de créer les
conditions d'une démocratisation
de la culture savante. Un dessein qui
n'est jamais devenu réalité, comme
l'ont souligné maintes études et rap-
ports. Tiraillés entre l'obligation
d'élargir les publics et celle de main-
tenir J'exigence culturelIe des conte-
nus, les canaux généralistes de

J'audiovisuel public ont le plus sou-
vent sacrifié la seconde au profil de
la première. Soumise à des ~bjectifs
d'audience, France 2 a en réallte tota-
lement abandonné l'objectif initial
de diffusion de la culture «exi-
geante », au mieux hypocritement
reléguée au milieu de la nuit
Nous proposons donc, en plus de

la préservation d'un média d'infor-
mation radio et TV,un recentrage ra-
dical des moyens de J'audiovisuel
public vers la production et la diffu-
sion de contenus culturels, à l'exclu-
sion, donc:,de tous les contenus qui
peuvent être pris en charge par le
marché et sans que l'audience ne
constitue un objectif opposable,
L'audiovisuel public doit être réor-

ganisé autour d'une structure beau-
coup plus légère, totalement indé-
pendante du politique et des
idéologies. Dès dirigeants nommés
pour un mandat long, inamovibles.
auraient la charge d'orchestrer la sé-
lection et le travail de producteurs
privés. Des procédures très stri~es
seraient mises en place pour éviter
tout favoritisme ou clientélisme.
Ce qui est en jeu, c'est la capacité

des contenus audiovisuels impul-
sés par la puissance publique à ap-
porter une valeur ajoutée dans le
monde numérique qui naît, La I:on-
sommation d'images de demain
sera avant tout à la demande et
bien peu « linéaire» (suivant un
programme imposé), et le nombre
de canaux accessibles sera virtuelle-
ment infini. Le bénéfice de l'habi-
tude qui fait choisir les chaînes his-
toriques ne jouera plus. S'ils n'ont
pas leur identité propre, les conte-
nus publics ne pourront tisser
aucune des "références communes»
célébrées par M. Gallet; elles seront
simplement d'anecdotiques pro-
ductions que les Français finance-
ront par obligation mais auxquelles
ils ne prêteront pas attention. En
concentrant les moyens sur des
œuvres qui n'auront pas d'équiva-
lent dans les catalogues privés, il est
possible de donner à œtte prod~c:
tion audiovisueIIe une ldentite
forte qui sera saluée dans le monde
entier et permettra àla culture fran-
çaise de rayonner pluilque jamais.
il n'est pas po.ssiblede balayer c:s

propositions sur l'air d~ 7but va très
bien Madame la marquise, sur celui,
plus connu encore, de «plus de
moyens, et ça ira encore miellX", ou
même au nom d'une prétendue ca-
pacité de l'audiovisuel public actuel
à "lutter contre les extrémismes»
(sic). Il ffi temps d'ouvrir un vrai
débat sur ce sujet qui ne soit pas ré-
servé aux professionnels du secteur
vivant par définition du système et
peu susceptibles de scier la branche
sur laquelle ils sont assis. ou aux
politiques trop soucieux de contrô-
ler ou de ménager les médias. _
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